
CT RJA/ELM 

-PRÉFECTURE 

  

DES BOUCHES DU.RHONE 
REPUBLIQUE FRANCAISE . 

DIRÉCTION DE 
° L'ADMINISTRATION COMMUNALE 

. 
MARSEILLE, Je 

ET DE L'ENVIRONNEMENT Eu 
‘eme BUREAU 

5 8e & SSL TES / 

  

fe
 

ARRETE 
ë 

Butorisant ia Société SHÉLLSCHIMIE à nodifies des unités dioxtesetion de butadiène de ifusine chimique Pe
n se BERRE, 

Een angnae an uen 

a 

VU la loi n° 7ouses du 19 Juillet 1976, eux installations classées Pour le protection de 

       

  

8 décret n° 771133 qu 24 Septonbre prie i & La loi Susvisés: 
| 

                  
        

la Soci | 
en vus té 

Unités ° tion de b 
xd) situ de son usin 

* portez le 13,008 T/ans 

VU les plane nnnexdo À cette pequé: 
VU L'snaquête publique À laquoile cette demande à ÊEÉ soumise dans da Somnune de Berre-l Eten, du 5 wars au ler evril 1960: 

- VU L'avis du Conmissaire-Enouêteus en date du 8 Avril 1980: 

VE lievis du Conseil Municipal de Berre-lt£éang en dates du 21 avrii 1985: 

VU L'avis du Directeur Départementei de L'Agrioutture en dates du 29 Janvier 1580: 

VE Jfavis du Directeur Départementat des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 29 Jdenviez 19655 
VU l'avis du Directeur Départemsntal du Frovail ot de l'Emploi, en date du 31 Janvier 19803 

es 
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VU L'avis du Directeur, Département) de l'Equipement 

8N date du 4 Février 1980; 

VU L'avis du Directeur du Port Autonome de Marseille 

En date du 21 Février 1980: 

VÜ l'avis du Sous-Préfet Directeur Départemental 
de la Sécurits Civile #n dete du 3 Mars 1980; 

VU L'avis du Sous.Préfet d'Aix-eneProvence en date 

du 25 Avril RCERE 
i ‘ 

VU L'avis de l'Ingénieur Général des Mines, Directeur 

Départemonte de ifIndustrio en date des 5 Detcbre 1979 et 

12 Juin 1980; 

CONSIDERANT AUS les nuisances Engendrées par l'acti… 
Vité ne sont PAS de nature à faire obstacie à la délivrance de 

l'autorisation: . 

CONSIDERANT Cependant qu'i1 ÿ à lieu d'imposer des 

Prescriptions Particulières EN vue de réduire ces nuisances 

(pollution des eaux e+ Pollution atmosphérique, bruits, risques | 

d'incendie); 

VU l'avis du Conseil Départenenta d'Hygiène en 
l date du 18 Juin 1980; 

| \ , 
SUR a PTOposition du Secrétaire Sénéral des Bouches. Fa

 du-Rhône, 

| 

Î 
Arrête 2 

| 
ARTICLE ape La Société "SHELL.CHIMIE mn est autorsaée | 

à modifier 888 Ateliers d'extraction 
de butadiène située dans 

l'enceinte de SOn usine Chinique de Berre-ltEtang, 
en vue de 

Porter leur Capacité de Production à 73,009 T/en de butadiène 

1°} Les installations COnCeEnÉées par la présente 

Î 
Î 
| 

| ARTICLE 2. La Présente autorisation est subordonnée | 
9 ,F î 

| 
s | Conformément aux plans | 

2°} Toute modification &pportée aux installations, | 

à leur node d'utilisation ou à leur voisinage et de nature à 

entraîner un changement Sotsble des Élérents du dossier, doit 

Être Portée, avant sa réalisation, à la EOfneissance du Préfet 

AVEC tous les Éléments d'éppréciation, 
3°) Ces installations devront sati 

d SrÉnécenent e$ d'exploitation SES usinpe de 
SES dérivés st résidus, cPnexées & i'aprôête 

tenbre 1967 MOdÎFIS par des axvètes du 
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8 dfstnosphèse de L'atelior sera F8 de gaz fonctionnant en continu ransnées on salle de contrôle, 

bruits 

119} La mise en services des nouveaux équipenentes 
iszs 

ne devra pas augnéntes de niveay sonore actuel des ävel # : a 
4 

Des nesurps appropnriles saront effectuées à cet Se des nouvelles installations et Pa$ de suite 

effet au dénorxe 
eu nains une fois pot an, È 
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88 noyens d : défenss contre 1fincondie (une Lan 
L s de ce FONITOR st 6 Sxbincieurs à poudre de 9 ka} serons implantés Sn Accord aves Lfinancction Départementale des Servicos d*Incendie et dé Secours, 
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1595 Les postes da bravail temooraire {tois que les postes do prélbvements) no: Ft aménagée do facon à vibes es risques du 3 À Sééidentels de fluides, 

Bernmansnéss       
ARTICLE de L'exptoitant devra, en oubre, 5e conformes aux disnositions à 

&/ du Lives II du Code du Fravail que l'hygiène st 10 Sécurité des travailieuxs, 

o ts
 

1 & 

L/ du dééret du 10 Juitiot 1515 sur les mosures géné de protection et de salubrité spplicabieg dans tonus les Établissements industete 8 Où commerciaux, 

c/ du décret du 14 Novembre 1962 sux lo protection des travailleurs dons les établissements qui mettent en opuve 
Ê 

85 courants électriques, 

ARTICLE dem L'établissement sers Soumis à la surveille Pelice, de 1lIngnection des Services d'incendie et 
lance de ls lice, 
de $ecours, da 1finspection des Éteblisoements Classés pè dé Ifinopection du Travail, LL Sera tenu à Ifexécutinn de £outos nesuxres que l'Administration Jjugerait nécessaire dFordonnez dans L'intéret de 12 sécurité ot de da salubriié publiques, 

Sen
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Pour le Préfet 

Le Secrétaire Général Adjoint, 
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À LT or Pour Copie Con 

  
Mare HERRUA 
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